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Décret Marcourt :
les examens
l'après-midi!

Au campus des Guillernins de
la haute école HELMO, le dé-
cret Paysage force certains étu-
diants à bousculer leurs habi-
tudes. Une situation déstabili-
sante en période d'étude qui
risque de s'étendre à d'autres
écoles.
Mis en œuvre depuis le 15 dé-
cembre dernier, le décret Pay-
sage réorganise les années sco-
laires dassiques de l'enseigne-
ment supérieur en unités appe-
lées « blocs ». A priori, ces blocs
permettent aux étudiants de
jongler plus facilement avec les
cours et matières. Mais le nou-
veau décret entre difficilement
en application.
Au campus HELMO, spécialisé
dans les disciplines écono-
miques, la direction a informé
les étudiants de deuxième bac-
calauréat que leurs examens se
dérouleraient l'après-midi et
non plus le matin. Les examens
du bloc 1, alloués à la première
année d'étude, se dérouleront
le matin pour permettre aux
étudiants suivant les deux blocs
de présenter l'entièreté des ma-
tières. Une contrainte horaire
qui, selon le directeur des

écoles HELMO, Ilfait partie des
dégâts collatéraux d'un décret
encore jeune ». Alexandre Lodez
continue: «En dléOlie, le décret
pennet l1l1parcollIS individuali-
sé. Mais confivnté à la réalité. à
des contraintes horaires et à des
COUlS,ce n'est pas tOUjOUlSpos-
sible».
Ces changements d'horaires
vont-ils se généraliser dans les
mois prochains dans d'autres
écoles liégeoises? Il est encore
trop tôt pour le dire. D'ailleurs,
la plupart des écoles supé-
rieures n'ont pas encore trans-
mis d'horaires définitifs. La Fé-
dération des Étudiants de
l'ULG, contactée par nos soins,
n'avait pas connaissance de tels
changements. Les étudiants res-
tent dans l'attente. 0

S.M.

Les étudiant
de 2e doiven

asse
leur examen

après-midi et ceu
de 1re le matin
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